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Il semble que plusieurs attaques de loup aient eu lieu dans notre canton, notamment en Gruyère. 

Selon certaines informations, il y en aurait eu trois. Pourtant, il semblerait que ces incidents restent 

secrets. Les éleveurs eux-mêmes ne sont pas bien informés de la situation. 

A ce sujet, je me permets de poser les questions suivantes : 

1. L'Etat cherche-t-il à dissimuler le nombre de loups dans notre canton ? 

Les récentes attaques et la présence potentielle de plusieurs loups dans la région soulèvent des 

inquiétudes légitimes parmi la population, particulièrement parmi les éleveurs. Une 

transparence sur le nombre de loups et la façon dont ils sont suivis pourrait aider à apaiser les 

tensions et à mieux préparer les mesures de protection nécessaires. 

2. Les éleveurs n'ont-ils pas le droit d'être informés en cette période de montée sur les alpages ?  

Avec le début de la saison d'estivage, il est important pour les éleveurs d’être informés de la 

présence et de l'activité des loups. Ils pourront ainsi prendre les précautions nécessaires pour 

protéger leurs troupeaux. Un manque d'information pourrait mettre en danger non seulement le 

bétail, mais aussi annihiler les efforts fournis pour que la faune sauvage et les activités agricoles 

puissent coexister. 

3. La problématique du loup dans notre canton ne serait-elle pas plus préoccupante que ce que l’on 

veut bien nous dire ?  

Les éleveurs et les citoyens ont besoin d'une évaluation précise et honnête de la situation 

actuelle. Cela inclut le nombre de loups identifiés, les zones à risque et les mesures prises par 

l'Etat pour gérer cette cohabitation. 

4. Combien d'attaques de loup réelles ou potentielles, où des troupeaux ont été retrouvés 

effarouchés et dispersés, ont-elles été enregistrées durant ces deux dernières années ?  

Une documentation précise des incidents réels et des cas suspects ou de perturbation des 

troupeaux est obligatoire pour évaluer correctement l'ampleur du problème et pour mettre en 

place des mesures de prévention adéquates. Cette information est importante pour les éleveurs 

qui doivent protéger leurs troupeaux. 

Je vous remercie de vos réponses. Il est important que les informations soient communiquées de 

manière transparente et que les éleveurs puissent être pleinement préparés pour la saison d'estivage. 
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